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Samedi 3 novembre à 17hSamedi 3 novembre à 17hSamedi 3 novembre à 17h 
Conférence « Il y a 100 ans, l’armistice de 1918 » 

salle polyvalente de Dennemont - entrée gratuite 
présentée par Maurice Martin, précédée de chants de la guerre 14-18 

Théâtre «Théâtre «Théâtre «   TchekhovTchekhovTchekhov   »»»  
Comédies Russes interprétées par la Cie « Les Chaparleurs » 

Dimanche 28 octobre à 16h  
salle polyvalente de Dennemont - entrée gratuite 

Samedi 10 novembre à 17hSamedi 10 novembre à 17hSamedi 10 novembre à 17h 
Théâtre « Le chemin des Dames » 

de Bruno Jarrosson, jouée par six acteurs professionnels 

Eglise de Follainville - entrée gratuite 

Dimanche 11 novembreDimanche 11 novembreDimanche 11 novembre 
Cérémonies commémoratives de l’Armistice 
15h00 : rassemblement Place Marceau Vallot à Dennemont 
15h30 : rassemblement Place de la Mairie à Follainville,  
chants par les écoliers du « Petit Prince » au cimetière  

PARTICIPEZ A NOS COMMÉMORATIONS DE L’ARMISTICE 



Soirée IrlandaiseSoirée IrlandaiseSoirée Irlandaise organisée par le CPAFD   
animée par le groupe « Les trèfles des Clayes »  

Samedi 24 novembre à 19h 
Salle polyvalente de Dennemont 

avec Flying Saucers Gumbo Special 

Dimanche 18 novembre  
à 15 h  Communauté Emmaüs 

Blues Blues Blues Blues 

sur sur sur sur 

SeineSeineSeineSeine    

Merveilleuses familles s’installe !Merveilleuses familles s’installe !Merveilleuses familles s’installe !   
 Jasmine et Linda vous accueillent   

Jeudi 22 novembre de 9h à 11h30 
 pour une porte ouverte maison des services publics à Dennemont 

Les 14, 15 et 16 décembre 
nos conviviales réceptions  

de fin d’année 

� 

� 

� 

� 



PASSER COMME UNE LETTRE À LA POSTE : … PAS TOUJOURS VRAI ! 

Vous connaissez, employez cette expression qui signifie 
qu’une action s’exécute très simplement, très aisément 
comme le fait de glisser une lettre dans une boîte de la 
poste réservée à cet effet. 
Et bien justement la Poste parlons-en ! 
La boîte à lettre place du Mesnil est cassée depuis début 
2017, inutilisable, la boîte à lettre place du 8 Mai à Den-
nemont serait à déplacer à côté de la boulangerie où tout 
le monde se rend dorénavant. 
Nos factrices sont en accord avec nous, ont alerté leurs 
supérieurs sans succès. Nous avons interpellé les cadres 
de la Poste sans succès. Nous leurs avons écrit en mai 
2017, septembre 2017 en RAR, avril 2018 en RAR… 
sans aucune réponse. 
Je suis tombé un jour sur un technicien place du Mesnil 
qui regardait la boîte à lettre abîmée…. Mais il n’avait 
pas d’outil… 
Nous avons proposé à la Poste de réaliser le travail à leur 
place… pas de réponse ! 

Nous leur écrivons à nouveau ces jours-ci… mais comme 
il y a de fortes chances que nous ayons aussi peu de réus-
sites… il va nous falloir agir autrement… 
Simple comme une lettre à la Poste ? Pas si sûr ! 
Dans le même ordre d’idée, vous nous avez signalé, à 
juste titre, des éclairages de nuit défaillants. 
Rue des Mousseaux, la panne date de mars 2018. Nous 
avons envoyé à GPSEO, selon les procédures imposées, 
plus de 10 alertes. Deux fois, trois techniciens ont été vus 
se réunir au pied du poteau… mais ce n’est pas suffi-
sant ! 
Ces pannes vous contrarient… nous aussi ! 
Ah, qu’il était bien le temps où la commune choisissait 
elle-même ses prestataires, que nous pouvions faire inter-
venir efficacement et rapidement ! Le nouveau ne s’est 
jamais présenté à nous ! 
Allons restons optimistes... 
 

DE TOUT UN PEU….  

Votre Maire, 

Samuel BOUREILLE 

TAXE D’HABITATION : RAPPELONS UNE FOIS DE PLUS LA RÉALITÉ DES FAITS ! 

Notre gouvernement a annoncé la suppression de la taxe 
d’habitation pour 80 % des Français avec une baisse de 
30 % dès cette année. 
Nuançons : sur notre commune, compte-tenu de vos 
revenus, vous ne serez probablement pas 80 %, mais 60 à 
70 % à bénéficier de cette baisse (nous ne possédons 
aucune donnée là-dessus). 
Inquiétons-nous : si cette suppression, n’est pas com-
pensée au centime près par l’Etat aux communes, celles-
ci devront considérablement augmenter les impôts fon-
ciers et/ou supprimer beaucoup de services, d’aides, aug-
menter les coûts des services municipaux, etc… 
Pour Follainville-Dennemont, à paramètres égaux, si 
vous n’avez pas bénéficié des 30 % de réduction, votre 
taxe d’habitation a augmenté de 1,77 %. 
Cette hausse est due : 
− à une réévaluation très modérée des bases décidée par 

l’Etat (1,01 %) 

− à une hausse de 0,010 % de la taxe spéciale d’équipe-
ment qui n’est pas un impôt communal 

− À la création d’une nouvelle taxe « GEMAPI » impo-
sée par l’Etat aux intercommunalités pour les obliger 
à gérer elles-mêmes les problématiques créés par le 
ruissellement des eaux pluviales. 

Votre conseil municipal n’est en rien responsable d’une 
quelconque hausse et je n’accepterais pas d’être mis en 
cause. 
 
Votre taux de taxe d’habitation était de 10,92 % en 2017. 
Il est toujours de 10,92 % en 2018. Rappelons qu’à mon 
arrivée en 1989, ce taux se situait à 12,91 % ! Nous som-
mes une exception Française. 
 
Et la taxe foncière ? 
13,55 % en 1990, 11,96 % en 2013, 11,60 % en 2014, 
11,60 % en 2018. 
 
Lisez attentivement votre feuille d’impôt : tout y est 
écrit ! 



DE TOUT UN PEU…. (SUITE) 

NOS COMMERCES, IL NOUS FAUT IMPÉRATIVEMENT LES FAIRE VIVRE ! 

Notre boulangerie a ré-ouvert mardi 23 octobre après 
trois semaines de fermeture surprise. 
CocciMarket va ouvrir vendredi 9 novembre. 
 

Soyons clairs 
Sylvie et Christian qui géraient la boulangerie jusqu’a-
lors m’ont dit que la fréquentation de leur boulangerie 
n’était pas suffisante pour leur dégager des revenus cor-
rects : 250 clients en moyenne les jours de semaine,  
400 les samedis et dimanches pour un panier moyen de 
2,50 €, là où 400 clients en semaine, 600 les week-end 
était la fréquentation indispensable à l’équilibre de leur 
compte, surtout dans une phase de remboursement des 
investissements. 
Je vous connais pratiquement tous. Vous qui fréquentez 
la boulangerie, m’avez quelquefois vu soit à l’intérieur 
du commerce, soit sur la placette devant. 
Hormis le plaisir de vous saluer, je faisais régulièrement 
des pointages sur les lieux d’habitation des amateurs de 
bons produits : sur 10 clients, 5 étaient extérieurs à la 
commune, les 5 autres se répartissaient à part égale entre 
Follainville et Dennemont. Sylvie vous avait également 
interrogé sur votre lieu d’habitation, les résultats étaient 
sensiblement identiques. 
 
Je vous laisse le soin de diagnostiquer où le bât blessait ! 
 
Il nous faut donc changer nos habitudes. 
 
Progressivement, durant les mois à venir, par plusieurs 
actions conjointes, nous allons amener plus de personnes 
au centre de Dennemont, acheteurs potentiels. 
Le 9 novembre, CocciMarket va ouvrir 7j/7 de 8h à 20h, 
qui proposera progressivement plusieurs services com-
plémentaires. Aidez-le à définir vos besoins. 
Nous cherchons un commerçant non concurrentiel des 
deux autres qui apportera une animation supplémentaire 
sur notre place pour remplacer l’auto-école véreuse. 

Nos dynamiques associations drainent de nombreux ad-
hérents au cœur de notre village le soir, le week-end. 
En 2019, notre maison médicale ouvrira, 12 cabinets à 
terme, qui pourront amener 200 à 300 patients par jour. 
Nous devrions pouvoir édifier la halle en 2019, l’ouver-
ture d’un marché suivra. 
Nous comptons, toujours en 2019, installer sur la dépar-
tementale comme au cœur de nos villages, des affichages 
lumineux, signalant les ouvertures, événements commer-
ciaux, communaux pour communiquer sur notre dyna-
misme communal. 
 
 
Une prise de responsabilité de chacun d’entre nous est 
indispensable, en particulier de la part des plus jeunes. 
Les commerces nous sont indispensables, en particuliers 
pour tous nos anciens qui ont un réel plaisir à venir, à 
pied souvent à notre boulangerie. 
Nous enlèverons si nécessaires les voitures ventouses qui 
ne respectent pas la stricte réglementation en vigueur du 
stationnement. La signalétique est en place, les locataires 
environnants ont été suffisamment prévenus. 
La poursuite de nos multiples actions municipales qui ont 
toutes pour but la revitalisation de notre centre village, 
Une offre de stationnement très grande et gratuite que ne 
peuvent offrir les autres centre ville et village, 
Nous avons tous les atouts pour réussir ! 
Sylvie et Christian nous ont quitté à regret, mais ils vont 
bien (je rassure les nombreux habitants inquiets), je les 
remercie. 
Madame Doucet, Miri, Benoit, constituent la nouvelle 
sympathique équipe qui vous accueille dorénavant. Nous 
leur apportons tous nos encouragements. 
 
Faisons les vivre, faisons vivre Follainville-Dennemont. 

Votre Maire, 

Samuel BOUREILLE 



DE TOUT UN PEU…. (SUITE) 

MERVEILLEUSE FAMILLE S’INSTALLE ! UNE TRÈS BONNE NOUVELLE ! 

Plusieurs fois, au cours des trois décennies passées, nous 
avons proposé à des mamans, futures mamans, de se re-
trouver ensemble dans des locaux communaux, sans suc-
cès jusqu’alors. 
Spontanément, Jasmine et Linda sont venues me propo-
ser cette nouvelle animation. 
Nous accueillons chaleureusement leur initiative et leur 
ouvrons les portes de la maison des services publics idéa-
lement située, parfaitement accessible, tous les jeudis à 
partir du 22 novembre de 9h à 11h30. 
Souvent, les mamans en attente d’un heureux événe-
ments, à la naissance d’un enfant, après une activité pro-
fessionnelle intense se retrouvent seules au foyer. D’au-
tres restent à la maison pour élever leur tribu, s’occuper 

des tâches ménagères, mais ont peu l’occasion de sortir 
de leur quotidien. 
Voilà un lieu de rencontre idéal, pour échanger, dialo-
guer, s’entraider, se soutenir, permettre à leurs petits en-
fants de jouer avec d’autres. 
 
Nos deux animatrices ne veulent pas en rester là et sou-
haitent, à terme, développer plusieurs services, support à 
destination des parents avec le soutien et l’aide de la 
Caisse d’Allocations Familiales. 
L’ouverture de la maison des services publics, une fois 
par semaine, est une première étape. 
Venez la franchir avec Linda et Jasmine. 

Votre Maire, 

Samuel BOUREILLE 

GRATUIT ! AMUSEZ-VOUS, CULTIVEZ-VOUS, GRATUITEMENT,  
CHEZ VOUS À FOLLAINVILLE-DENNEMONT 

Une amie me signalait la plainte d’un internaute qui se 
plaignait de l’absence de toute action culturelle à Follain-
ville-Dennemont ! Un peu fort… 
Nous sommes par exemple au top dans le domaine de la 
culture musicale. 
Certes, nous n’ouvrirons jamais de cinéma à Follainville-
Dennemont mais, de plus en plus régulièrement, nous 
offrons des spectacles, conférences toujours gratuits ! 
Ceci est particulièrement vrai en ce début d’automne. 
Venez vous divertir grâce aux textes de Tchekhov et au 
talent des « Chaparleurs » (dont certains habitent notre 
village… surprise !). 

Dimanche 28 octobre, 16 heures, salle polyvalente. 
 
L’armistice de 1918, la fin (pas pour tous) de quatre an-
nées de conflits désastreux, est une date fondamentale 
dans l’histoire de notre pays. Sachez en plus sur l’Armis-
tice avec Maurice Martin, venez écouter les chants de 
cette époque. 

Samedi 3 novembre à 17 heures salle polyvalente. 

Le théâtre, bien plus que le cinéma, par la proximité  qui 
se crée entre les acteurs et le public est porteur d’émo-
tions fortes. « Le chemin des Dames », quelle tragédie ! 
De plus, le spectacle sera joué dans un lieu chargé d’his-
toire. 

Samedi 10 novembre à 17 heures, église de Follain-
ville. 
 
Toutes ces invitations, je vous le rappelle, sont gratui-
tes… 
 
Enfin, à l’occasion du centenaire de la fin de la grande 
guerre, n’hésitez pas à nous accompagner à nos deux 
monuments aux Morts. Nos écoliers y seront, qui chante-
ront à cette occasion. 
 
Entre commerces, animations, commémoration, specta-
cles, retrouvons-nous souvent dans notre village en no-
vembre. 



Infos communales    

�  COORDONNÉES, JOURS ET HEURES  
D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Mairie - 2, place de la Mairie - 78520 Follainville-
Dennemont - Tél. 01.34.77.25.02 
E-mail : mairie@follainville-dennemont.fr 
Site : www.follainville-fennemont.fr 
Lundi, mercredi, vendredi : de 9h à 11h30 et de 14h à 18h 
Samedi matin : de 9h à 11h30.  
Fermée le mardi et le jeudi. 
 
 
 

�  FERMETURE DE LA MAIRIE  
Pendant les vacances de la Toussaint, la mairie sera fer-
mée les samedis 27 octobre et 3 novembre 2018. 
 
Pendant les vacances de Noël, la mairie sera fermée le 
samedi 22, lundi 24, samedi 29 et lundi 31 décembre 
2018. 
 
 
 

�  BALAYAGE DE NOS RUES  
Les prochains jours de balayage de nos rues s’effectue-
ront les mercredis 31 octobre et 28 novembre 2018, pen-
sez à déplacer vos véhicules pour faciliter le passage de 
la balayeuse. 
 
 
 

�  RAMASSAGE DES DÉCHETS VÉGÉTAUX 
Attention la collecte des déchets végétaux s’arrête le 
vendredi 30 novembre 2018. 
 
 
 

�  COUPE DE BOIS 
La coupe de bois traditionnelle n’aura pas lieu cet au-
tomne mais le samedi 16 mars 2019. Rendez-vous à 9h00 
au stade de foot de Follainville. 
 
 
 

�  ASSISTANTES SOCIALES 
Le Secteur d’Action Sociale de Limay 8-10 avenue de la 
Paix n’est plus accessible par téléphone. 
Désormais, il faut appeler la plateforme « allô solidari-
tés » au 01 30 836 836, numéro unique pour s’informer, 
réaliser ses démarches, bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé, se renseigner sur vos droits, insertion, loge-
ment et enfance. 
Des professionnels du Conseil départemental vous répon-
dent du lundi au jeudi de 8h30 à 17h30 et le vendredi de 
8h30 à 16h30. 
 
 
 

�  SALLE POLYVALENTE DE DENNEMONT :  
ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS, REMISE 
DES MÉDAILLES DU TRAVAIL, DISTRIBUTION DES 
COLIS DE NOËL, SPECTACLE 

 

Vendredi 14 décembre à 20 heures, accueil des nou-
veaux habitants et remise des médailles du travail.  

Samedi 15 décembre de 15h00 à 17h00 

Prestation musicale déambulatoire et acoustique de  
4 musiciens, jazz, New Orleans avec le groupe 
« AMM20 » suivi d’un goûter et à 17h distribution des 
colis de Noël pour nos séniors âgés de 68 ans et plus. 
 

Dimanche 16 décembre à 15h00 

L’équipe municipale a donné rendez-vous au Père Noël 
pour les enfants de Follainville-Dennemont âgés de 3 à 
10 ans.  
 
 
 

�  LES ÉTRENNES : UNE BELLE TRADITION… MAIS 
SOYONS VIGILANTS ! 

Nous sommes nombreux à penser, lors de chaque fin 
d’année, à nos factrices, nos pompiers, nos éboueurs. 
Elles, ils le méritent tous : nos éboueurs font plus que 
leur travail de ramassage et souvent nettoient, ramassent 
les déchets hors poubelles, quant à nos deux préposées au 
courrier, je profite de l’occasion pour remercier Angéli-
que et Gigi dont les sourires et la gentillesse illuminent 
les rues de nos deux villages. 
Mais attention aux tricheurs, en particulier du côté des 
éboueurs. Régulièrement de faux éboueurs font la tour-
née bien avant les nôtres que vous connaissez bien et qui 
peuvent de toute façon vous présenter leur carte en bonne 
et due forme.  
NB : Sotrema ne fera qu’une tournée. 
Bonnes fêtes de fin d’année à toutes celles et à tous ceux 
qui, quotidiennement, apportent un service appréciable à 
chacun de nos foyers. 
 
 
 

�  APRÈS LA TOUSSAINT, NOUS ALLONS COUPER 
L’EAU DANS LES CIMETIÈRES  

L’hiver arrive, le froid, le gel vont s’installer : plutôt que 
de payer des factures de réparation au plombier, nous 
anticipons. Cela s’appelle de la bonne gestion  
 
 
 

�  TRANSPORT À LA DEMANDE : N’HÉSITEZ PAS À 
L’UTILISER ! 

« TAMY en Yvelines » est un service de transport col-
lectif à la demande qui vient en complément des réseaux 
urbains pour répondre aux besoins de déplacement en 
heures creuses des habitants de Follainville-Dennemont. 
Tout habitant de Follainville-Dennemont doit s’être 
préalablement inscrit auprès de la CU GPS&O. Lors 
de chaque transport, le voyageur doit obligatoirement 
présenter sa carte d’abonné au conducteur. Le tarif est de 
2 € par trajet effectué (aller simple), soit l'équivalent d'un 
ticket vendu à l’unité à bord des bus. 
Les enfants de moins de 16 ans devront être accompa-
gnés d’un parent (ou d’une personne mentionnée sur la 
fiche d’inscription). Des sièges-auto et rehausseurs sont à 
la disposition de nos conducteurs, il est nécessaire de 
préciser la présence d’un bébé ou d’un enfant lors de la 
réservation. 
Le service TAMY est accessible aux personnes à mobili-
té réduite justifiant d’une invalidité inférieure à 80 %. 
Lors de l’inscription obligatoire à l’accès au service il 
sera demandé une photocopie de la carte d’invalidité. 



Infos communales (suite)    
Pour toute demande de renseignement, d’inscription ou 
de réservation, contactez le numéro Azur  
0810 110 610 ou par mail à tamy@gpseo.fr 
du lundi au samedi de 9h à 18h (sauf les jours fériés). 
La fiche d’inscription et les différentes destinations 
sont disponibles en mairie de Follainville-Dennemont 
ou téléchargeables sur notre site internet rubriques 
« vie pratique », « transport ». 
 
 
 

�  INFORMATION À TOUS LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE 
« LE PETIT PRINCE »  

« Avec la disparition de la classe le samedi matin, et ce 
temps d'échange que nous étions nombreux à apprécier à 
la sortie de l'école, il a été suggéré par plusieurs d'entre 
vous de mettre en place un "Café des parents" au sein de 
l'école. Nous vous proposons de nous retrouver 1 samedi 
par mois de 10h à 11h30, autour d'un café, jus de fruits, 
gourmandises, sans autre prétention que de partager un 
moment convivial. Ce temps de partage est ouvert à tous, 
petits et grands, inscrits à l'école ou pas. 

Voici le planning des samedis : 

- 10 novembre, 1er décembre 2018 
- 12 janvier, 9 février, 16 mars, 6 avril, 11 mai, 15  juin, 
6 juillet 2019 » 
 
 
 
 

�  INSTRUCTION OBLIGATOIRE POUR LES ENFANTS 
ÂGÉS ENTRE 6 ET 16 ANS  

Nous vous rappelons que conformément à l’article  
L 131-5 du Code de l’Education, les personnes responsa-
bles d’un enfant soumis à l’obligation scolaire (enfant 
âgé entre 6 et 16 ans) doivent le faire inscrire dans un 
établissement d’enseignement public ou privé ou bien 
déclarer au maire et à l’autorité de l’Etat compétente en 
matière d’éducation qu’elles souhaitent lui faire bénéfi-
cier de l’instruction dans la famille. 
Nous vous remercions de vous faire connaître auprès du 
secrétariat de la mairie si vous êtes concerné. 

�  RECTIFICATION DES HORAIRES DU CAR SCOLAIRE COMMUNAL POUR NOS ÉCOLES  
 

Remontée des enfants habitant Follainville qui ne fréquentent pas la garderie : 
Horaires Lieu de départ Lieu de destination 

16h30 Ecole maternelle / Remontée et dépose des enfants de maternelle Follainville-Diderot 
16h35 Follainville-Diderot  / Dépose des enfants de maternelle Follainville-Le Petit Prince 
16h40 Follainville-Le Petit Prince / Dépose des enfants de maternelle  
 /Descente des enfants habitant Follainville à la garderie  Follainville-Mairie 
16h45 Dépose des enfants allant à la garderie Dennemont 

�  COLLECTE DE SANG 
La prochaine collecte de sang aura lieu le samedi  
3 novembre à la salle Pauline Kergomard à Limay de 
12h à 17h . 
 
 
 

�  « TAMBOUR BATTANT » SUR NOTRE SITE  
INTERNET 

Retrouvez notre journal communal « Tambour bat-

tant » en couleur sur notre site internet 
« www.follainville-dennemont.fr ». 
 
 
 

 �  ENTRETIEN DES CONDUITS DE FUMÉE :  
PENSEZ-Y ! 

Avec l’arrivée du froid, il nous semble bon de vous 
rappeler que tout occupant d’immeuble ou d’apparte-
ment doit s’assurer du bon état des conduits de fumée 
et qu’un ramonage doit être assuré au moins une fois 
par an au début de chaque période de chauffe. 

�  INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE 
Le monoxyde de carbone est la première cause de mor-
talité accidentelle par gaz toxique en France. Il ne sent 
rien et ne se voit pas. Il est donc nécessaire de poursui-
vre la mobilisation de tous les acteurs face à ce vérita-
ble problème de santé publique. 
 

Effectuez les préventions suivantes :  
− Faire vérifier vos installations de chauffage et de 

production d’eau chaude par un professionnel, 
− Faire ramoner mécaniquement vos conduits d’éva-

cuation des produits de combustion, 
− Aérer votre logement (au moins 10 mn par jour) 

même en hiver et ne jamais boucher les entrées 
d’air, 

− Respecter les consignes d’utilisation des appareils 
(notamment l’utilisation des chauffages d’appoint 
de manière discontinue, l’utilisation en extérieur des 
braseros et des groupes électrogènes). 

 
 
 

Infos pratiques    



Infos pratiques (suite)    

�  SIMPLICATION DES DEMANDES/RENOUVEL-
LEMENT DES CARTES NATIONALES D’IDENTITÉS 

Les modalités de délivrance des cartes nationales  
d’identités se sont simplifiées dans le département des 
Yvelines depuis novembre 2016 : 
− Je fais ma pré-demande en ligne via un ordinateur, 

une tablette ou un stmartphone 
− Je note le numéro de pré-demande qui m’est  

attribué 
− Je prends rendez-vous dans l’une des 34 mairies des 

Yvelines mises à disposition (Limay, Mantes-la-Jolie, 

Mantes-la-Ville) 
− Je rassemble les pièces justificatives 
− Je me présente au guichet de la mairie pour y déposer 

mon dossier et procéder à la prise d’empreintes digi-
tales 

− Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai dé-
posé ma demande 

Votre mairie non équipée d’une station biométrique 
pourra vous proposer de vous accompagner dans la dé-
marche de votre pré-demande en ligne. 
Retrouvez toutes les informations sur le site internet le de 
mairie : « www.follainville-dennemont.fr »,  
rubrique « vie pratique » puis « démarches administrati-
ves ». 
 
 
 

�  OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE ET  
DE LA CARTE GRISE À PORTÉE DE CLIC ! 

 

Permis de conduire : 

− Je fais mes démarches en ligne sur  
 https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 
− Je gagne du temps 
− Je ne me rends plus en Préfecture 
 

Carte grise : 

− Je fais mes démarches en ligne sur 
 https://immatriculation.ants.gouv.fr 
− Je gagne du temps 
− Je n’ai plus à me déplacer 
Pour toute information : www.demarches.interieur.gouv.fr 
 
 
 

�  CONCLUSION D’UN PACTE CIVIL DE  
SOLIDARITÉ EN MAIRIE DEPUIS LE  
1er NOVEMBRE 2017 

 

La Préfecture nous communique : 
Où et comment effectuer la demande 

− Mairie de résidence (domicile) des partenaires 
− Une résidence commune des partenaires est obliga-

toire à la conclusion du PACS 

− Prise du dossier en guichet, par courrier (démarche en 
ligne en cours) 

 

Qui peut effectuer la demande d’enregistrement du 

PACS 

− Les partenaires ensembles 
− Majeur, français ou étranger, capable, célibataire, 

veuf ou divorcé, non pacsé, pas de liens familiaux 
directs 

 

Les pièces à fournir 

− Pièce d’identité en cours de validité 
− Extrait d’acte de naissance avec filiation + mentions 

de moins de 3 mois 
− Cas des personnes de nationalité étrangère : 

• extrait d’acte de naissance avec filiation + men-
tions de moins de 6 mois délivré à Nantes au Mi-
nistère des Affaires Etrangères 

• certificat de coutume 
• certificat de non PACS 

− Les conventions de Pacs 
− Le formulaire CERFA et la déclaration de Pacs 
 

Le dépôt des pièces et des conventions de PACS 

− Comme la mariage, les futurs partenaires doivent se 
présenter personnellement et ensemble à la mairie 

− Vérification des pièces 
L’enregistrement 

− Saisie des données 
− L’Officier de l’Etat Civil visera l’acte 
− Les conventions sont remises aux partenaires sur ren-

dez-vous 
 

A l’issue de l’enregistrement du PACS, il n’y a pas de 
cérémonie en mairie 
 
 
 
 

�  PAIEMENT CANTINE-GARDERIE PAR TIPI  
Depuis le 15 octobre, cette offre de paiement « Tipi » a 
évolué et changé de nom, elle devient « PayFiP ».  
Elle propose, en plus du paiement sécurisé par carte ban-
caire via Internet, la possibilité pour l’usager de payer 
par prélèvement automatique (prélèvement SEPA uni-
que). 
 



Follainville-Dennemont, a entamé officiellement le 
lundi 22 octobre 2018, une procédure de récupéra-
tion des tombes abandonnées et/ou dont les conces-
sions n’ont pas été renouvelées.  

Cette action est préparée depuis quelques années.  
− Depuis 2013, nous avons arrêté l’entretien, 

même sommaire des tombes abandonnées, ce 
qui explique qu’une végétation très abondante, 
des arbres quelquefois,  se soient développés à 
certains endroits, posant problème aux tombes 
voisines. Nous vous avions informé par affi-
chage à l’entrée des cimetières.  

− Très peu  de propriétaires ou ayants droit ont 
renouvelé leur concession.  

− Nous avons procédé à des relevés photographi-
ques durant ces dernières années, pour constater 
l’évolution de l’abandon des tombes.  

Force est de constater que ces actions se sont révé-
lées infructueuses, que nos cimetières pâtissent de 
toutes ces tombes délaissées.  

Voilà pourquoi, nous entamons la procédure offi-
cielle qui conduira à terme à la suppression de tou-
tes les sépultures abandonnées, à quelques excep-
tions près, en particulier pour nos soldats morts 
pour la France.  

Par huissier, nous venons de constater,  dans nos 
deux cimetières, l’état de chaque tombe qui nous 
apparait délaissée (photo plus descriptif) précisant 
l’état de l’abandon.  

Nous avons apposé deux types de pancartes sur cha-
que concession concernée.  

«  Cette concession est échue, veuillez-vous adres-
ser à la Mairie »  

 Pour les sépultures temporaires : 

« Toute personne pouvant fournir des renseigne-
ments sur cette concession est priée de se présenter 

à la mairie-service état civil »  

Pour les sépultures perpétuelles, abandonnées : 

Ces pancartes, seront apposées durant trois années, 
soit jusqu’ au 22 octobre 2021.  

Durant ces trois années, vous,  les propriétaires ou 
ayants droit des concessions temporaires, devez-

vous manifester en mairie et payer le renouvelle-
ment de l’emplacement.  
− 200 euros pour les trentenaires.  
− 350 euros pour les cinquantenaires.  

Quant à tous les ayants droit de concessions perpé-
tuelles, que nous jugeons abandonnées à ce jour, si 
vous souhaitez conserver la concession, nous vous 
demanderons un engagement écrit, d’entretenir la 
tombe deux fois par an, engagement qui devra se 
traduire concrètement sur le terrain, en particulier 
par un nettoyage permettant une lecture aisée du 
nom du ou des défunts.  

A partir de novembre 2021, l’équipe municipale en 
place, pourra procéder au relevé de la tombe,  dans 
le strict respect de la  procédure édictée par la loi, 
avec les transferts éventuels  dans l’ossuaire muni-
cipal.  

Nous voulons accentuer la sérénité de nos lieux de 
recueillement, en créant un cadre plus soigné, plus 
végétalisé.  

Nous avons entamé une action qui sera longue, 
lourde administrativement, couteuse. Nous franchis-
sons maintenant une nouvelle étape.  

A Follainville, une partie des emplacements libérés 
pourra être réaffectée, pour de nouvelles sépultures, 
l’autre partie servant à un paysagement plus impor-
tant.  

A Dennemont, dans toute la partie gauche, en ren-
trant, tous les emplacements libérés seront utilisés 
pour créer un espace paysagé, qui accentuera la vé-
gétation de notre cœur de village.  

Dans plusieurs années, libérés des tombes abandon-
nées, dégradées, nos deux cimetières, réorganisés, 
paysagés,  en supplément de leur vocation initiale, 
participeront à la bonne image de Follainville-
Dennemont.  

Je compte sur la compréhension, l’aide de chacun, 
pour tendre vers cette finalité.  

Soyez assurés, Mesdames, Messieurs, de notre en-
tier dévouement.  

MESDAMES, MESSIEURS LES PROPRIÉTAIRES ET AYANTS DROIT  

D’UNE SÉPULTURE  

Votre Maire, 

Samuel BOUREILLE 



Infos venues d’ailleurs    

�  ENEDIS NOUS INFORME DE COUPURES DE  
COURANT À DENNEMONT  

Mercredi 7 novembre 2018 de 9h00 à 10h00 et de 
15h00 à 15h45 dans les secteurs suivants :  
− 7 chemin de la Petite Croix 
− 3, 7 rue des Mousseaux 
− Chemin de la Pleigne 
− 173 au 175, 179, 183 au 187, 193, 208 au 214, 218 au 

234, 240 au 244, 248 au 252, 256 au 262, 208B, 
250B, 260B rue Jean Jaurès 

− 1, 7 au 9, 6, 10 au 12, 14, 16, 20 au 22 rue des Arpents 
− 3, 17 rue des Gros Murgers 
− 15, 2, 6, 8, 12 au 14, 28 au 30, 34, 38 au 42, 48, 54 

chemin des Rûs du Moulin 
− 10 chemin des Casses 
− 18 rue de la Pleigne 
− 2 au 6 allée des Marronniers 
− 22 chemin de la Pleigne 

Mercredi 14 novembre 2018 de 9h30 à 12h15 dans les 
secteurs suivants :  
− 7 chemin de la Petite Croix 
− 7 chemin des Mousseaux 
− Chemin de la Pleigne 
− 6 chemin des Rûs du Moulin 
− 15, 2, 8, 12 au 14, 28 au 30, 34, 38 au 42, 48, 54  

chemin des Rûs du Moulin 
− 18 rue de la Pleigne 
− 2 au 6 allée des Marronniers 
− 22 chemin de la Pleigne 
− 3 rue des Mousseaux 
− 9 au 15, 2 au 20, 3B, 4T, 11B, 4 B rue des Mousseaux 
− 1 rue des Chandeliers 
− 10 rue des Coteaux du Vexin 
− 50 chemin des Rûs du Moulin 
− 5 au 7, 11 impasse des Coteaux 
− 5, 9 au 19, 2 au 4 rue de la Petite Croix 

Pour sortir 

����  Festival Blues sur Seine - 20e édition - Du 9 au  
24 novembre 2018 

Durant 15 jours, le mois de novembre se place 
sous le signe d’une déferlante de blues sous toutes 
ses formes. Découvrez les multiples propositions 
de la 20e édition du Festival Blues sur Seine. 
Le festival Blues sur Seine organise un spectacle 
avec « FLYING SAUCERS », le dimanche 18 
novembre 2018 à 15 heures à la Communauté 
Emmaüs à Dennemont pendant lequel vous pour-
rez apprécier la restitution à l’harmonica des éco-
les Ferdinand Buisson et Le Petit Prince. 
Tarif : 10 €  tarif réduit : 8 € 
Pour tous renseignements : 01.34.78.43.80 ou le 
programme complet sur www.blues-sur-seine.com 
 
 
����  Concert American Market, 18 novembre 2018 à la 

salle Jacques Brel à Mantes-la-Ville à 15h30 
Le projet American Market fait suite à African 
Market présenté en 2017 dans le cadre du festival 
Blues sur seine. Ce second volet aborde de grands 
standards de la musiques afro-américaine .   

Accompagnée des cinquante musiciens de l’En-
semble orchestral de Mantes-la-Ville dirigés par 
Jean-Luc Fillon, Linda Lee Hopkins interprétera 
des grands succès spécialement réarrangés pour 
fêter les 20 ans du festival, tels que ceux immorta-
lisés par Ray Charles, Otis Reding ou encore Are-
tha Franklin. 
 
Informations pratiques 
Concert à Salle Jacques Brel de Mantes-la-ville, 
21 rue des Merisiers 78711 Mantes la ville. 
Participation aux frais : 5 euros. Gratuit enfant de 
moins de 6 ans. 
Billeterie Blues sur seine 21 rue de Lorraine 
78100 Mantes la jolie 
www.blues-sur-seine.com tél : 01 30 92 35 38 
 
ensemble orchestral de Mantes-la-ville 
www.ensembleorchestral.com 
ensembleorchestral78@gmail.com 



L’ASSOCIATION DE CHASSE COMMUNALE ACCFT 
ORGANISE DES BATTUES 
- Dimanche 28 octobre 2018 
- Samedi 10 novembre 2018 
- Dimanche 25 novembre 2018 
- Dimanche 02 décembre 2018 
- Dimanche 16 décembre 2018 
- Dimanche 13 janvier 2019 
- Dimanche 27 janvier 2019 
 
Les promenades, randonnées, entrainements sportifs 
seront interdits sur les chemins inclus dans les zones 
de battue pendant toute la durée de ces dernières. 
 
 
 
 

LA COMMUNAUTÉ EMMAÜS NOUS COMMUNIQUE : 
Ventes à thèmes à la Communauté à Dennemont  
Vente « hiver : 

− Samedi 3 novembre 2018 de 9h à 12h et de 14h à 
18h 

− Dimanche 4 novembre 2018 de 14h à 18h  
 
Vente « déco de Noël / jouets » : 

− Samedi 1er décembre 2018 de 9h à 12h et de 14h à 
18h 

− Dimanche 2 décembre 2018 de 14h à 18h  
 
En décembre, vente « jouets anciens » à la boutique 
Emmaüs de Mantes-la-Jolie, 40 rue Porte aux Saints : 

− le mercredi et le vendredi de 14h à 19h 

− le samedi de 10h à 19h 
 
 
 
 
 

LE G.A.R. NOUS COMMUNIQUE : 
« Le GAR, Groupe d'Animation Rurale, vous propose 
les activités habituelles.   
N'hésitez pas à venir essayer nos activités. 
  
- La peinture sur porcelaine le lundi 
- le cartonnage le mardi 
- GYM, le mardi à 19h30 
Nous vous y attendons pour partager un agréable mo-
ment de remise en forme 
- La peinture à l'huile le mercredi 
- Le scrabble le jeudi et généalogie 
- le TAROT, un challenge aura lieu le vendredi 26 oc-
tobre 2018 à 14h, n'hésitez pas à venir voir 

  
Le GAR, vous informe que notre assemblée générale 
aura lieu le vendredi 30 novembre 2018 à 20h, nous 
attendons tous nos adhérents. 
  
Vous  trouverez une exposition de nos activités ma-
nuelles, peinture, porcelaine, cartonnage sur le marché 
de Noël à Saint Martin la Garenne, le week-end du 
1er et 2 décembre 2018. 
  
Pour toutes informations, vous pouvez nous joindre 
gar78.fd@gmail.com 
Nous vous attendons ! » 

LE RENDEZ-VOUS DE LA GÉNÉALOGIE 
- Jeudi 8 novembre 
- Jeudi 6 décembre 
Rendez-vous à Dennemont, à côté de l’école, 131 rue 
Jean Jaurès à 18 heures avec Sylviane Breton. 
Pour tous renseignements : 06 82 32 52 74 
 
 
 
 
 

LE CERCLE DE LA VOILE NOUS COMMUNIQUE :  
« La Parisienne 2018, treizième du nom a eu lieu et 
c’était bien. » 
  
11 bateaux se sont battus comme des chiffonniers 
pour savoir qui aurait l’honneur et l’avantage de faire 
graver (à ses frais !) le fameux trophée Jean-Claude 
Coillard. 
Las, Sophia s’est extrait de la meute dès la deuxième 
manche laissant aux autres le soin de récupérer les 
miettesAintouchable. Triple Buse, le multi-distingué 
Muscadet prix d’élégance devra attendre le Trophée 
Aubin pour espérer inscrire son nom lors d’un cham-
pionnat d’eau douce : il est deuxième, Pronto est troi-
sième. Le classement complet est dans la rubrique 
résultats sur notre site internet. 
  
Le temps invraisemblable : soleil chaud, pas de pluie, 
vent tout au long du week-end a permis aux présents 
de passer un moment délicieux sur l’eau en short et en 
t-shirt ; mi-octobre c’est pas mal. 
La bonne humeur des participants, les bénévoles du 
club et les fidèles Calzone Babouche ont  fait des mo-
ments à terre le partage amical qui, conjugué avec les 
plaisirs de la régate, définit l’essentiel de cette 
épreuve. 
 
Rendez vous l’année prochaine !  
 
Le Cercle de la Voile organise la régate coupe senior 
« la Targette » le dimanche 11 novembre 2018. 
 

http://www.cvdennemont.fr 
 
 
 
 
 

L’ASSOCIATION « ENERGIE ET SENS » NOUS INFORME 
DE SON ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, SES CONFÉRENCES 
ET SON ATELIER 
- Conférence vendredi 16 novembre, de 19h à 20h30, 

à la Maison Pour Tous  
- Atelier dimanche 9 décembre, de 9h30 à 12h30,  

Maison des Services Publics 
- Conférence vendredi 11 janvier 2019, de 19h à 

20h30, à la Maison Pour Tous 
 
Pour plus d'informations, vous pouvez contacter Cécile 
(animatrice et thérapeute) au 07 87 69 40 73 
 
 
 
 
 

Infos associations    



SOIREE IRLANDAISE ORGANISÉE PAR LE CPAFD 
Samedi 24 novembre 2018, à 19 heures, « dîner et 
spectacle de danse irlandaise » présenté par « Les 
Trèfles des Clayes » salle polyvalente de Dennemont. 
Prix : 25 €/personne, repas et 2 boissons comprises.  
Uniquement sur réservation. 
 
 
 
 

COURSE AU PROFIT DU TÉLÉTHON 
Vendredi 7 décembre 2018, de 14h à 16h, organisa-
tion d’une course longue par les écoles sur le stade 
Condorcet à Dennemont, au profit du Téléthon. 
 
 
 
 

LES JARDINS PARTAGÉS NOUS COMMUNIQUENT : 
Vente de jacinthes le samedi 15 décembre de 10h à 
12h (devant les commerces à Dennemont). 
L’assemblée générale de l’association « Les jardins 
partagés » aura lieu le dimanche 13 janvier 2019 de 
10h à 12h à la Maison Pour Tous. 

LE CLUB DE L’AMITIÉ NOUS COMMUNIQUE :  
« Toute l’équipe du club vous invite à venir la rejoindre 
à la Maison Pour Tous les 2e mardis de chaque mois à 
partir de 14h pour passer ensemble un après-midi  
amical (jeux de société, goûter, échanges, etc")  
 

Ce club est ouvert à toutes et tous de 10 ans à  
100 ans. 
 

Marche-Promenade du club de l’amitié 
Rendez-vous tous les mardis matin à 9h00 et les ven-
dredis après-midi à 14h place du 8 mai à Dennemont 
avec Robert Peneau. » 
 
 
 
 
 

L’ASSOCIATION GS SPORTS ET LOISIRS NOUS  
COMMUNIQUE : 
« Tous les lundis, à la maison des services publics, 
cours de gym douce de 15h15 à 16h15 ». 
 
 

Infos associations (suite)    

DEUX NOUVELLES ACTIVITÉS PROPOSÉES : THÉÂTRE ET DESSIN 

A VOUS DE JOUER ! 
 
THEATRE POUR ADOLESCENTS ET JEUNES 
(entre 14 et 18 ans) 
A FOLLAINVILLE-DENNEMONT 
 
Vous avez envie... 
De brûler les planches ? 
De raconter une histoire en incarnant un personnage ? 
De partager des émotions fortes ? 
De vous surpasser ? 
De vivre une grande aventure ? 
 
En un mot 
De monter un spectacle 
 
Par manque d’inscriptions, ce stage est reporté 
aux vacances de février 2019 (dates à définir) 

Des cours de dessin, 
pour enfants de 6 à 10 
ans et jeunes de 11 à 
15 ans seront dispen-
sés par Orianne à 
compter du mois de 
janvier prochain. 
 
Pour plus de renseignements : Orianne 06 70 16 99 47 





Le coin des annonces    

ANNONCES DIVERSES 

Tricoteuse acharnée vends 140 bonnets, aucun bonnet 
n’est identique. 
Prix à l’unité : 3 euros ou apporter 2 pelotes de laine en 
échange 
Tél. : 06 05 47 01 75  

� � � � 

A vendre : 
− 4 jantes Renault Modus pour monter des pneus hiver. 

Prix : 90 € l’ensemble 
− 1 roue de Clio, neuve : 30 € 
− Chaussures de ski :  
 Pointure 39-40  -  25 €  
 Pointure 42-43  -  50 € 

− 2 enceintes amplifiées 100-150 watts + cordons + 
table de mixage : 200 € 

− 2 enceintes amplifiées 500 watts + cordons + table de 
mixage + 2 retours de scène amplifiés 200 watts + 
cordons : 400 € l’ensemble 

− Micro Shure 565D et SD avec cordon : 30 € pièce 
− Pied de micro : 10 € pièces 
Tél. : 06 19 15 29 45 
 

� � � � 

A vendre 2 pneus de Clio avec jantes 145 x 13 
Prix : 20 €   -  Tél. 06 67 67 50 75 

OFFRES / DEMANDES D’EMPLOIS 

Professeur certifié de SUT dans le secondaire, je propose 
du soutien scolaire dans les différentes disciplines en 
primaire et au collège, ainsi qu’en SUT au lycée.  
Me contacter pour plus de renseignements. 
Charlotte : 06 84 72 54 01 
 

� � � � 

 
Assistante maternelle dispose d’une place d’accueil. 
Résidence neuve, sécurisée. Nous disposons d’un jardin 
avec jeux d’extérieur. 
N’hésitez pas à me contacter au 06 18 43 40 72 
 

� � � � 

 

 

Maman d’un petit garçon de 3 ans et travaillant avec les 
enfants, je suis disponible les mercredis et vacances  
scolaires pour garder les vôtres à mon domicile (de 3 à 
10 ans). 
Contactez-moi au 06 20 03 35 28 
 

� � � � 

 
« Bonjour !  
Nous cherchons une nounou/baby-sitter pour récupérer 
nos 2 enfants de 3 et 6 ans à l’école et les garder à notre 
domicile (Dennemont). Période : de mi-novembre à la fin 
de l’année scolaire (05/07/19). Horaires : tous les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 16h30 à 19h. Tâches 
confiées : goûter, devoirs (niveau CP), jeux et bain/
douche. Vous avez un bon feeling avec les enfants et êtes 
une personne sérieuse et attentionnée ?  
N’hésitez pas à contacter Julie au 06 30 35 11 88.  
Merci ! »  



Planning des manifestations    

�    DIMANCHE 28 OCTOBRE 2018 - 16h - Salle polyvalente de Dennemont  
Théâtre autour de « Tchekhov », comédies russes interprétée par la compagnie « Les Chaparleurs » 

 
�    SAMEDI 3 NOVEMBRE 2018 – 9h-12h et 14h-18h – Communauté Emmaüs 
Vente à thème « hiver »  

 
�    SAMEDI 3 NOVEMBRE 2018 – 17h – Salle polyvalente de Dennemont 
Conférence « Il y a cent ans, l’armistice de 1918 » présentée par Maurice Martin, professeur d’histoire  
honoraire, précédée de chants de la guerre 14-18 par la chorale « Les rouges gorges » 

 
�    DIMANCHE 4 NOVEMBRE 2018 – 14h-18h – Communauté Emmaüs 
Vente à thème « hiver »  

 
�    SAMEDI 10 NOVEMBRE 2018 – 17h – Eglise de Follainville - Entrée gratuite 
Pièce de théâtre « Le chemin des Dames », pièce de Bruno Jarrosson, jouée par six acteurs professionnels 

 
�    DIMANCHE 11 NOVEMBRE 2018 – Dennemont et Follainville  
Cérémonies commémoratives de l’Armistice  
15h00 : rassemblement Place Marceau Vallot à Dennemont 
15h30 : rassemblement Place de la Mairie à Follainville, chants par les écoliers du « Petit Prince » au  
cimetière  
 Attention : à 11 heures, les cloches de l’église vont sonner pendant 11 minutes 

 
�    VENDREDI 16 NOVEMBRE 2018 – 19h-20h30 – Maison Pour Tous  
Conférence organisée par l’association « Energie et Sens » 

 
�    DIMANCHE 18 NOVEMBRE 2018 – 15h – Communauté Emmaüs 
Spectacle dans le cadre du Festival « Blues sur Seine » avec « Flying Saucers » et restitution à l’harmonica 
des écoles « Ferdinand Buisson » et « Le Petit Prince »  
Prix : 10 €  -  Tarif réduit 8 € 

 
�    DIMANCHE 18 NOVEMBRE 2018 – 15h30 – Salle Jacques Brel – Mantes-la-Ville 
Concert de « Linda Lee Hopkins » accompagnée par l’Ensemble Orchestral de Mantes-la-Ville sous la di-
rection de Jean-Luc Fillon sur le thème « American Market »  

 
�    SAMEDI 24 NOVEMBRE 2018 - A 19h - Salle polyvalente de Dennemont  
Dîner & spectacle de danse irlandaise par « les trèfles des Clayes » organisés par le CPAFD   

 
�    VENDREDI 30 NOVEMBRE 2018 – 20h00 – Maison Pour Tous 
Assemblée générale du GAR 

 
�    SAMEDI 1er DÉCEMBRE 2018 – 9h-12h et 14h-18h – Communauté Emmaüs 
Vente à thème « déco de Noël / jouets »  
 

�    DIMANCHE 2 DÉCEMBRE 2018 – 14h-18h – Communauté Emmaüs 
Vente à thème « déco de Noël / jouets »  



Planning des manifestations (suite)    

�    MOIS DE DÉCEMBRE 2018 – Boutique Emmaüs, 40 rue Porte aux Saints à Mantes-la-Jolie 
Vente à thème « jouets anciens » le mercredi et le vendredi de 14h à 19h et le samedi de 10h à 19h 

 
�    VENDREDI 7 DÉCEMBRE 2018 – 14h-15h45 – TELETHON – Stade Condorcet à Dennemont 
Longue course, par les élèves des écoles primaires « Ferdinand Buisson », « Le Petit Prince » et les  
GS/CP/CE1 de Drocourt, récolte de dons, vente de porte-clés peluches, récupération de vieux téléphones 
portables au profit de l’AFM 

 
�    DIMANCHE 9 DÉCEMBRE 2018 – 9h30-12h30 – Maison des Services Publics  
Atelier organisé par l’association « Energie et Sens » 
 
�    VENDREDI 14 DÉCEMBRE 2018 – 20 heures – Salle polyvalente 
Accueil des nouveaux habitants et remise des médailles du travail 

 
�    SAMEDI 15 DÉCEMBRE 2018 – 10h-12h (devant la boulangerie et CocciMarket) – Dennemont 
Vente de jacinthes organisée par l’association « les jardins partagés » 

 
�    SAMEDI 15 DÉCEMBRE 2018 – 15h00 à 17h00 – Spectacle, goûter et colis pour nos séniors – 

Salle polyvalente de Dennemont  
Prestation musicale « New Orleans » par le groupe  « AMM20 » suivi d’un goûter et distribution des colis 
de Noël  

 
�    DIMANCHE 16 DÉCEMBRE 2018 – 15h00 – Salle polyvalente – Spectacle de Noël pour les  

enfants, suivi d’un goûter 
L’équipe municipale a donné rendez-vous au Père Noël pour les enfants de Follainville-Dennemont âgés de 
3 à 10 ans 

 
�    MARDI 8 JANVIER 2019 – 14h00 – Maison Pour Tous 
Assemblée générale du club de l’Amitié 

 
�    VENDREDI 11 JANVIER 2019 – 19h-20h30 – Maison Pour Tous  
Conférence organisée par l’association « Energie et Sens » 

 
�    DIMANCHE 13 JANVIER 2019 – 10h-12h – Maison Pour Tous 
Assemblée générale de l’association « Les Jardins Partagés » 

 
�    MARDI 15 JANVIER 2019 – 20h30 – Maison Pour Tous 
Assemblée générale du CPAFD 

 
�    SAMEDI 19 JANVIER 2019 – 18h – Maison Pour Tous 
Assemblée générale de l’association « Avifold »  

 
�    DIMANCHE 27 JANVIER 2019 – 14h – Maison Pour Tous 
Assemblée générale de l’association « le cercle de la voile »  









La Compagnie LES CHAPARLEURS 

 

 

à 16 heures 
salle polyvalente de Dennemont - entrée gratuite 


